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Application cadastrale
(limite non garantie)

Accroche obligatoire du volume principale
ou secondaire de la construction en limite
séparative sur un linéaire de 7m minimum
(accroche possible sur l'ensemble du linéaire
constructible) (accroche possible au moyen d'un
carport ou préau à condition de prévoir la
construction d'un mur maçonné sur la limite
séparative et qu'il soit adossé de l'autre côté sur
la construction)

Zone non-aedificandi pour tout type de
construction (cf. PA10.1)

Parking privés et accès de lots position
obligatoire (dimension 6m de largeur
par 5m de profondeur) ("enclave
privative")

Cote terrain naturel32.83

Zone constructible pour un carport (cf.
PA10.1)

Axe du faîtage principal imposé

Talus existant conservé au niveau des
emprises privatives

Talus à créer au niveau des emprises
privatives pour permettre le rattrapage
entre l'altitude projet et le TN
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 x
 5

m

Parking privés et accès de lots position
obligatoire (dimension 5m80 de
largeur par 5m de profondeur)
("enclave privative")

Haie bocagère composée d'arbres de
hautes tiges d'essences locales et
d'arbustes à planter à la charge de
l'aménageur (nombres et position indicatives,
essences à préciser en phase DCE)

Principe d'implantation de l'éventuel
abri de jardin non accolé à la
construction principale

A

Les limites indiquées sur ce plan n'ont pas fait l'objet d'un bornage
amiable avec les propriétaires riverains.
Les superficies et les cotes indiquées sur ce plan correspondent
aux limites apparentes de possession mais ne sont pas garanties.
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